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Par lettre du 23 mars 1966, le President en exercice du 
Conseil de ~inistres de la C.E.E. a consulte le Parlement europeen 
sur les modifications a la proposition de reglement du Conseil 
relative a l'instauration d'un systeme de tarif a fourchettes 
applicable aux transports de marchandises par chemin de fer, par 
route et par voie navigable. 

Ces modifications a la proposition de reglement ont ete 
renvoyees a la commission des transports. 

I111. DE GRYSE ayant deja ete rapporteur sur les propositions 
faites par la Commission de la C.~.E. le 27 octobre 1965 relatives 
a l'introduction d'un systeme de tarif a fourchettes, a ete charge, 
lors de la reunion de la commission des transports du 13 avril 
1966 a ~arseille de rediger, en son nom, ce rapport complementaire. 

Lors de la reunion du 13 juin 1966, le rapport complementaire 
et la proposition de resolution lui faisant suite ont ete adoptes 

Etaient presents M. KAP'J.:EYN, president, 
1\IIM. BRUNHE'3 et RICHARTS, vice-presidents, 

IJI. DE G.RY:JE, rapporteur, 
NIM. BAT'I'ISTA, BERNASCONI, BAROCCO, DE BOSIO, 

DE CLKWQ, FALLEB., HANSEN, JOZEAU-NL:~RIGNE, 

LAAN, LENZ, LULLING, MERlMEL, NAVEAU, 
RIEDEL, SCHUIJT (suppleant M. LARDINOIS), 
SEIFRIZ. 

FE 15.719/def. 
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RAPPORT COMPL.i~\IEN'r AIB.E 

sur 

lJs nodific~tio~~ pr~3ent6es pa~ la Jom~ission ~ la 
propc• ':Lc~Lo:L~ cl,; r: __ ;L~_--:;~J.t rlu :.:;on'33il relativ3 ,:_ l'inst;an-·· 

route at par voi~ navigable 

Happorteur : M. DE GRYSE 

Monsieur le Pr8sident, 

1. Par lettre du 23 mars 1966, lo President en exercice du 

~- _, _-

Conseil des Ministres a communique au President du Parlement 
European que "le Conseil ayant reconnu l' opportuni te d' une nouvelle·. 
consultation dans ce cas particulier, j'ai l'honneur de vous 
demander l'avis de l'Assemblee sur les modifications presentees 
par la Commission a la proposition de reglement du Conseil relative 
a l'instauration d'un systeme de tarif a fourchettes applicable aux 
transports de marchandises par chemin de fer, par route et par 
voie navigable, dont je vous communique ci-joint le texte 
(doc. COiv1(65)L~l5)". 

CHAPITRE Ier 

2. Le 10 mai 1963, 1a Commission de 1a C.E.E. avait presente 
une serie de propositions en matiere de transports, visant notam
ment a l'instauration d'un syst~me de.tarif ~ fourchettes appli

cable aux transports de marchandises par chemin de fer, par route 
et par voie navigable (doc. 41/1963-64). 

PE 15.719/def. 
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3.' Les propositions de la Commission de la C.E.E. avaient ete 
examinees et modifiees par la commission des transports dans le 
rapport ·de M. PO:STHGEU13 (doc. 36/1964-65). 

Lors de la discussion au sein du Conseil de ministres, il 
etait apparu qu'un accord etait impossible sur la base des propo

sitions de la Commission de la C.E.E. Le ll decembre 1964, le Con
seil avait done invite la Commission a rechercher des solutions 

permettant de surmonter les difficultes qui etaient apparues lors 

des deliberations sur la proposition concernant la tarification a 
fourchettes. 

A la suite de cette invitation, la Commission de la C.E.E. 
a presente au Conseil une liste de possibilites de compromis que 
le Conseil a examinees le 9 mars 1965. 

4. Ala suite des deliberations complementaires a l'interieur 

et a l'exterieur de la Communaute, le Conseil de ministres est 

parvenu~ le 22 juin 1965, a un accord sur !'organisation comJuune 
du marche des transports de marchandises par chemin de fer, par 

route et par voie navigable et il a charge le Comite des Represen
tants permanents de poursuivre l'examen des propositions de la 

Commission et de toute modification que celle-ci jugerait utile 
d'y apporter. 

5. Le 27 octobre 1965, la Commission de la C.E.E. a arrete sa 
reponse a !'invitation du Conseil sous forme de "modifications aux 

propositions de la Com.r,lission de la C .E.E. relatives a l' introduc

tion d'un systeme de tarif a fourchetteS 11
• 

La commission des transports, lors de l'examen de la propo
sition de la Commission de la C.E.E., avait estime qu'elle ne 

pouvait pas etre con.sideree comme une simple modification 8. la 

proposition precedente, mais qu'il s'agissait plutot d'une nouvelle 

proposition. La comJuission des transports a done demande au Presi
dent du Parlement europeen d'etre autorisee a presenter un rapport 

sur la nouvelle proposition de la Commission de la C.E.E. et a 

formule, en outre, le desir que le President du Parlement europeen 

invite le Conseil de ministres a examiner la possibilite de con

sulter A nouveau le Parlement sur le document de l'Executif. 

PE 15.719/def. 
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6. En attendant la consultation du Conseil, la commission des 
transports chargeait IVI. DE G:LtY.:.lE de rediger un rapport sur la pro

position modifiee de la 8.E.E. Ce document etait discute au cours 
des reunions des 8 et 9 juillet 1965 9 du 24 septembre 1965,.du 

18 novembre 1965, du 16 decembre 1965 et du 7 janvier 1966. 

Le rapport de ]fl. DE GRYSE et la. proposition de resolution 

qui lui faisait suite etaient discutes et adoptes par le Parlement 

europeen lors de sa seance pleniere du 19 janvier 1966. 

7. A cette occasic:m., le Representant de la Com.t'·nission de la 

c.E.E. a declare 

"Je tiens a declarer que rna Commission e.stime que, juridique
ment, nous somm.es dans le cadre de l'article 149, qu'il s'agit de 
modifications, mais que nous sommes peut-etre a l 1 extreme limite de 
ce qui est permis. Dans ces conditions, juridiquement, une consulta
tion oblisatoire de votre Parlement ne serait pas necessaire. 
Cependant, du point de vue politique, je desire rappeler que, des 
le debut du mois de juillet, au cours de notre reunion de Munich, 
j 1 ai dit que nous souhaiterions avoir cet avis de votre Parlement 
et je vous remercie de le dormer aujourd 1 hui dans un delai relati
vement court pour un travail si important. 

Vous savez ~ I\1onsieur le ?resident' quI en application du 
traite et d'apres la jurisprudence etabl.ie a la dem.ande du Parle
ment, le Conseil devrait consulter lo Parle1~1ent. Jusgu 1 ici, cela 
n'a pas ete fait. Cela est-il dO. ala situation generale actuelle?. 
Dan.s d 1 aut res circonstances, le Conseil 1' aurait-il fait ? Je n 1 en 
sais rien. Toujours est-il que si, dans les mois a venir, le Con
seil vous demandait officiellement un avi3, il n'y aurait qu 1 a 
officiallser celui que vous donnerez aujourd 1 hui. De toute maniere, 
je puis vous assurer que rna Commission demandera au Conseil de 
prendre en consid8ration votre avis au moment ou il deliberera sur 
notre propositionn (1). 

8. Le Parlement ne peut que se rejouir de ce que les raisons 
qui sont a la base cle la demande de la nouvelle consultation aient 
't' ,.. d' "' 1- t e e reconnues comme I on ees, grace no\.am.men ~~- 1 1 appui qu 1 il a re<;U 
a cet egard de la Comraission de la C.E.E. 

Il s'agit, en effet 9 d 1 une reconnaissance de la part du Con

seil de la necessite que le :Parlement participe plus etroitement a 
la creation de la legislation communautaire et de l'utilite d'une 

nouvelle consultation si la proposition originale etait modifiee 
au fond. 

(1) Seance du 19 janvter 1966, voir compte rendu in extenso 
des debats, p. 59. PE 15.719/def. 
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CIL4.PITRE II 

~~~-£!ff~E~g£~§-~g~E~-~~-£E~~~~E~_£E2£2Sition de la Commission de --------------------------
±~-Q~~~~~-~~-±~_EE222~~~~2g_~2£±f~~~ 

9.. Le c'ontenu de la proposition de la Commission de la C.E .• E. 
du 10 mai 1963 etait en substance le suivant : 

Dans le secteur des transports un systeme de tarifr~; c;;, four
chettes etait instaure et rendu obligatoire pour taus les 

transports par chemin de fer, par route et par voie navigable, 

effectues tant entre les J:;_:;tats membres que sur le terri toire natio
nal. 

La partie ularite essentielle de ce systeme de tarifs a four

chettes ~tait au 1 il ~tablissait une limite superieure et une limite 
. , de prix.-'-
lnferieure; Entre ces deux limites, les entreprises de transport 
restaient entierement libres de fixer leurs prix, etant entendu que 
toute discrimination 6tait interdite et que les dispositions des 
articles 85 et 91 du Traite de Rome devaient §tre respectees. 
C'etait le premier systeme de tarif A fourchettes obligatoire. 

En second lieu, le reglement prevoyait la possibilite de 

conclure des contrats particuliers i des prix se situant en dehors 

des limite,s inferieures et superieures obligato ires. A cet effet, 
une autorisation prealable etait toutefois requise, le transport 

devant se faire a des conditions speciales dument publiees. 

En troisieme lieu, la Corumission de la C.E.E. pouvait 
arr@ter,dans des cas exceptionnels, sur demande d'un Etat membre, 

des mesures speciales de tarification. 

·routefois, ces mesures ne pouvaient etre prises que pour des 

raisons d'int6ret gin6ral et a condition qu'il soit tenu compte des 

possibilites de concurrence. 

10. Les modifications apportees a la proposition precedents 

concernent, en premier lieu, le nainticm du systeme de ta:rification 

a· fourchettes obli3atoire pour le transport des mar-

chandises par chemin de fer, par route, ::nais non pas pour le 

transport par voie navigable. 

FE 15.719/def. 
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Jutre le systeme obligatoire de tarifs a fourchettes, il est ins
titue, exclusivenent pour le transport de narchandises par voie 
navigable, une tarifi~ation dite de reference, qui n'a qu'un 
carc:wti3re indicatif et que les entreprises de transport ne sont 
pas tenues d'nppliquer. 

Neanmoins, certaines conditions doivent etre reNplies afin d'eviter 
que les entreprises de transport ne travaillent a perte et ne se 
li vrent une eoncurrence deloyale. A cette fin, il (jf-3"t stipule uot.an:;~.:1ent 
que les couts variables et une partie des couts fixes doivent etre 
couverts pour tous les· transports auxquels s 1 applique la tarification 
de reference • 

La nouvelle proposition stipule,pour la tarific~tion a fourchettes 
",COIDIDe p:OUr la tarification de refGrence' que l I OUVerture de la 

fourchette est fixee a 20% du prix de base de chaque tarif. Cela 
signifie que les liroites superieure et inferieure se situent respecti
vement a 10 % au dessus et 10 0 en dessous de ce prix. 

Il fc:mt souligner que la pre1liere proposition ne prevoyait pas 
de prix de base ; or, celui-ci constitue un element inportant de 
la nouvelle proposition . 

En plus de la tarification a fourchettes et de lc.. tarification de 
reference, la nouvelle proposition non seulement maintient mais 
elargit encore la possibilite de conclure des contrats particuliers 
a des prix se situant en dehors des liaites de la fourchette obliga
toire. 

En effet, il sera .. desor0ais plus facile de conclure des contrats 
particuliers, puis que 1 1 autorisc..tion prealable, exigee aupare.vant, 
n'est plus necessaire. En outre, les contrats particuliers doivent 
etre justifies a posteriori, et non plus au prealable. 

Jertes, la nouvelle proposition de reglement stipule que la conclu

sion de contrats particuliers doit etre motivee par des circonstances 

speciale s. IViai s on con<;:oi t aisenent que la raison profonde pour laquel

le on a cru dGvoir faciliter la passation de contrats particuliers 

reside dans le desir de lib6raliser un peu plus le secteur des 

transports. 

PE '15.7'19/def. 
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Enfin, outre ces contrats particuliers, il est -::revu des mesures 
speciales en 111atiere de tarification. Ces mesures peuvent etre 
prises, conme dans le reglement pr6c~Sdent, si 1' interet general 
l'exige et a condition qu'il soit tenu compte de leurs repercussions 
sur le nlan de la concurrence • 

La nouvelle proposition stipule que les autorites.competentes des 
Etats membres peuvent, dans le cadre de la tarification de reference, 
fixer un tarif !'1 8.Ximum et Un tarif IriniElUt1, qui doivent etre Obliga
toirement respectes. La Commission de la C.E.E. precise d'ailletirs 

les cas dans lesquels les autorites colll.petentes des Etats membres sor 
autorisees a intervonir, a savoir en cas d'exploitation abusive de 

't' d · t en cas . · v11 t' 1 t t poa~ ~ons om~nan es ou;ae concurrence ru~neuse. ~ e s ~pu e . ou e-
fois que les t:1rifs maximum et minimum ne doivent pas en principe 
@tre maintenus pendant plus de trois mois . 

CONCLUSIONS 

11. La com.mi ssion des tran&port s n' a pas 1' intention, par le 
present rapport, d'intervenir sur ce qui a ete examine et adopte 
par le Parlenent lors de l'e:xane~ du rapport deL. D:S GRYSE 
. . . qu~ J sont · 
(doc. 115/65-66). Les conclusions contenues restent inchangees, 
mais la commission des transports tient a souligner la significa
tion poli tique de 12. nouvelle consultation du Conseil des Iv1inistres. 

Cette consultation est tres importante precisement au 
stade actuel de developpement des Co~munautes, car elle attire a 
nouveau l'attention de l'opinion publique sur la responsabilite 
institutionnelle du Parlement europeen et souligne ainsi le rBle 
du parlementarisme dans la politique europeenne. La commission des 
transports profi te de· cette consul tat ion pour affirmer le principe 
de la consul tatioll obligato ire du Parl ement par le Con.seil dans 
tous les cas ou les propositions de la Co!JIJ.ission de la G.E.~'::. 

sont fond.a~'llantals: a:J.·i:; modifiees ou devi'.:mnent form.ellement de 
nouvelles propositior.s. 
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:::JHO:t-'Oi::lTTIOIJ DE .a.E:::30LUTION 

sur 

1 ;n '~!oci.i f'ir;2.tio::.:.:J p:ces-~:;nteo'3 pe,r la ~:on:nission 2. la 

_ pro)r:>:c;itio:c") :lo r~c.;l3r:o_':~~t du :::o~u.:;-::il r;l ,'~iv::: ?. J. 1 i. ·~·tc'.t~-
. ratio:: d 'tL .,J .. ·:.::.s:rJ .. : .:_ .· tai·ifs ,J. f·::,u:cJ:nttc:= ",;;:;)lic:tbl.;,s 

ro1_,:t:~ ot par voi-: ").a.vic:;:;.bl; 

LE F A.L~ELEl.fT EUROPEEN, 

Consulte par le Conseil par lettre 02 date du 23 ~~rs 1966, 

- Vu les articles 75 e~ 137 du Traite de la C.E.E., 

- Vu l'accord du Conseil de ministres du 22 juin 1965 sur le systeme 
d'organisation du marche des transports, 

- Vu la proposition d'un reglement du Conseil sur l'instauration d'un 
systeme de tarif a fourchettes applicable aux transports de marchan
dises par chemin de fer, pa~ route et par vole navigable que la 
Commission de la J.Z.Z. a soumise le 27 octobre 1965 (doc. 
CEE/COM( 65 )LJ-15), 

- Vu le rapport de M. POJTHU];IUJ (doc. 36/1964-65) et les rapports de 
base de sa commission des transports, 

Vu le rapport presente par M. DE GRYBE au nom de la commission des 

transports (doc. 115/65-66), 

Vu le rapport complemcntaire de sa commission competente (doc. 78), 

ApprouvCJ 1e rapport complementaire presente par M. DE GRY32 au nom 
de 1a commission des transports (doc. 78); 

.:..-o felicite de ce que le Conseil ait retenu pour valables les 
raisons qui sont a la base de la demande d'une nouvelle consulta
tion du Parlement europeen; 

}.'~aintiont inchangees 1es conclusions contenuos dans 1a resolution 
qui fait suite au rapport de M. DE G.RYBE adoptee 1e 19 janvier 
1966 l); 

1) J.O. des Communautes europ8ennes No. 23 du 5 fevrier 1966, 
p. 361/66. 

PE 15.719/def. 
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Renouvelle son invitation a la Commission de la C.E.E. de repren
dre, sous forme d'une nouvelle proposition a presenter au Conseil, 
les amendements adoptes par le Parlement aux arti'cles l, 3 a 12, 
17, 19, 24 a 26 et 30 ; 

Charge son President de transmettre le rapport complementaire et 
la presente resolutibn au Conseil de ministr~s, a la Commission 
de la C.E.E. et awe gouvernements des Etats membres. 

PE 15.719/def. 
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